
À l’issue de la formation en botanique, les étudiants seront capables :
    de détailler les rôles, l’organisation, la morphologie, le fonctionnement des
différents organes et tissus des végétaux supérieurs ;
   de décrire et différencier la reproduction des plantes inférieures et supérieures ;
    de décrire les caractéristiques botaniques significatives et classifier les taxons
principaux dans les différentes familles de plantes supérieures : divisions et
subdivisions taxonomiques et hypothèses évolutives ;
    d’identifier et déterminer les plantes sauvages dans leurs milieux de vie, en
utilisant ses sens ainsi que les principales clés disponibles, en appliquant les règles
de dénomination botaniques internationales ;
    de réaliser sur le terrain un inventaire botanique professionnel. 
En étant sensibilisé  à la rareté de la ressource locale et à la toxicité des plantes.

Les cours se déroulent à Paris et les sorties botaniques en région parisienne sur
3 semaines de 4 jours réparties de septembre à juin, selon un planning établi.
4 stages d’enseignement sur le terrain complète cette formation.
Nombre d’étudiants en présentiel : 1 promotion de 30 étudiants en cycle 1.
Cette promotion poursuit ensuite son cursus en cycle 2 puis en cycle 3.

En cycle 1, les dossiers d’inscription sont acceptés à compter du 1er février de
l’année de début du cursus pour une rentrée en septembre. 

OBJECTIFS ET COMPÉTENCES

MODALITÉS

En cycle 2 et 3, inscription en présentiel garantie à tous les étudiants qui ont
suivi la formation botanique et écologie végétale en cycle précédent. 

NOMBRE D'HEURES / CERTIFICATIONS

POUR S'INSCRIRE

Certifications
Capacité de l'École des Plantes de Paris 
option Botanique et Écologie végétale
Diplôme de l'École des Plantes de Paris
option Botanique et Écologie végétale
Diplôme supérieur de l'École des Plantes
de Paris option Botanique et Écologie végétale

Cycle
1

2

3

Cette formation permet d'acquérir à la fois les connaissances théoriques et les
compétences pratiques pour reconnaître et identifier les plantes de manière
autonome, tout en comprenant leur fonctionnement (biologie, physiologie végétale,
phytochimie, évolution) en lien avec leur milieu de vie. Elle s'adresse à toutes les
personnes désireuses de plonger au cœur du monde végétal et de l'écologie. Que ce
soit par curiosité, pour développer ses pratiques agricoles ou horticoles ou dans le
cadre d’organismes spécialisés comme les conservatoires botaniques nationaux, elle
fournit les compétences nécessaires pour mieux comprendre le monde des plantes.
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Trois ans (cycles 1 à 3)

- Pour les étudiants de cycle 1 : début juillet
     o Examens écrits par matière. 
     o Évaluation pratique : examen de    
        reconnaissance de 30 plantes fraiches.
- Pour les étudiants de cycle 2 : 
     o Examens écrits par matière en sept. 
     o Évaluation pratique : Reconnaissance de
        60 plantes fraiches (en fin de stage d'été)
     o Présentation d'un herbier 
- Pour les étudiants de cycle 3 : 
     o Examens écrits par matière en juillet 
     o Présentation d'un mémoire élémentaire
     o Soutenance facultative d'un mémoire
d'étude supérieure devant le corps professoral.
Le livret d’organisation des examens décrivant
précisément le cadre et les règles d’organisation
est diffusé au printemps de chaque année.
Diplômes non reconnus par l'état obtenus après
validation des évaluations de chaque cycle et des
cycles précédents.
Examen de rattrapage par matière prévu
annuellement. 
Le passage au cycle suivant n’est conditionné ni
au passage ni à la réussite des examens. 
Pour passer les examens de reconnaissance et
écrits d'un cycle, il faut avoir passer les examens
de reconnaissance et écrits du cycle précédent. 
Les examens sont obligatoires pour les étudiants
en formation professionnelle notamment pris en
charge.

PUBLIC CIBLE / ACCESSIBILITÉ

PRÉREQUIS

DURÉE

VALIDATION / ÉVALUATION

Majorité requise. Compréhension et expression
en français sans exigence de diplôme.
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95 heures de cours, ateliers et sorties botaniques
48h de stage sur 6 jours, 2h d'examens
88 heures de cours, ateliers et sorties botaniques
40h et 52h de stage sur 5 et 6,5 jrs, 3h d'examens 
89 heures de cours, ateliers et sorties botaniques
48h de stage sur 6 jours, 2h d'examens

Connaître et reconnaître les plantes sauvages, savoir les récolter, les nommer et
le cas échéant les utiliser (ethnobotanique). 

BOTANIQUE ET ÉCOLOGIE VÉGÉTALE
DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE

P R É S E N T A T I O N  D U  C U R S U S  D E  F O R M A T I O N  E N  3  A N S  /  2 0 2 5 - 2 0 2 8  

Formation ouverte à toute personne majeure.
Pour les personnes en situation de handicap,
nous contacter pour s’assurer que l’adaptation
des modalités logistiques et pédagogiques
permet l’accessibilité à la formation.
Cette format﻿ion nécessite un travail personnel
important.

4 stages d’enseignement sur le terrain, à temps plein font partie intégrante de
cette formation : 
    en cycle 1 et en cycle 3 : 1 stage de 6 jours au printemps, 
    en cycle 2 : 1 stage de 5 jours au printemps et un stage de 6,5 jours en été.
Ces périodes de formation en pension complète, hors région parisienne, sont
obligatoires 

STAGES D'ENSEIGNEMENT SUR LE TERRAIN



TARIFS 2025
FORMATION BOTANIQUE ET ÉCOLOGIE VÉGÉTALE
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FINANCEMENT
INDIVIDUEL PRISE EN CHARGE

CYCLE 1 - 143h
cours, ateliers et sorties à Paris - 96h

stage d’enseignement sur le terrain en région - 48h 
 2030 € 2275 €

CYCLE 2 - 180h
cours, ateliers et sorties à Paris - 88h

stages d’enseignement sur le terrain en région - 92h 
3160 € 3490 €

CYCLE 3 - 137h
cours, ateliers et sorties à Paris - 89h

stage d’enseignement sur le terrain en région - 48h 
1980 € 2210 €

Frais de dossier et adhésion : 70 € / an
Acompte : un acompte de 200 € sur le prix de la formation est demandé à l’inscription 

FORMATION BOTANIQUE ET ECOLOGIE


